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ARTICLE 21

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Décharger la médecine du travail sur la médecine de ville est extrêmement dommageable. Tout 
d’abord, c’est méconnaître les tensions que connaît cette dernière. Les déserts médicaux 
s’accroissent. Début février encore, une étude réalisée pour l’ARMF révélait que le nombre de 
cantons dépourvus de médecins est passé de 91 en 2010 à 148 en 2017 ! Une telle mesure générerait 
donc de fortes inégalités territoriales. Par ailleurs, un tel article déconsidère complètement la 
médecine du travail alors que c’est une spécialité à part entière. Il est nécessaire de renforcer les 
rangs des médecins du travail, spécialité a part, qu’il faut d’ailleurs rendre plus attrayante.


